
Lionel Traversy, directeur général 
Thérèse Cossette, chargée de projets 



Présentation du Programme 
AccèsLogis 

 

 Programme d’aide financière qui 

encourage le regroupement des 

ressources publiques, communautaires et 

privées.  

 

 Favorise la réalisation de logements 

sociaux et communautaires 

 

 Permet aux organismes à but non lucratif 

de réaliser des projets d’habitation sociale 

et communautaire avec une contribution 

de leur milieu. 



Financement 

 Subvention de la Société d’Habitation du 

Québec, dont le taux est de 50% des 

coûts de réalisation admissibles 

 

 Contribution du milieu d’au minimum 15% 

et qui peut provenir de: 

¹ Municipalité 

¹ Organisme de charité 

¹ Entreprise privée 

¹ Collecte de fonds, etc 

 

 Hypothèque contractée par l’organisme 

d’une durée de 25 ans 



Description des volets 

 

    Volet I  

 Pour des familles, des personnes seules et 
des personnes âgées autonomes 

 

    Volet II  

 Pour des personnes âgées de plus de 75 ans 
ou des personnes âgées en légère perte 
d’autonomie  

 

    Volet III  

 Pour des clientèles éprouvant des besoins 
particuliers d’habitation, tel: sans-abri,  
jeunes en difficulté, femmes victimes de 
violence, toxicomanes, déficients 
intellectuels, etc 



Volet II 
Perte d’autonomie 

 

 Incapacité ou difficulté à accomplir 
certaines activités de la vie quotidienne 
tel: 
¹ entretien ménager 

¹ préparation des repas 

¹ Lessive, etc 

 

 Difficulté à vivre dans un logement ou un 
bâtiment non adapté 

 

 Difficultés peuvent être de nature 
¹  physique: handicap, maladie,  

¹ Psychosociale: incapacité de vivre seul ou de 
poursuivre certaines activités suite au décès d’un 
être cher, isolement, insécurité, etc 



Volet II 
Immeuble et logements avec services  

 Immeuble avec: 

¹ Salle communautaire, cuisine et salle à manger 

¹ Bureau administratif et pour professionnels (médecin, 

infirmière ou autre) 

¹ Ascenseur 

¹ Gicleurs 

¹ Espaces de rangement pour quadri-porteurs 

¹ Système d’intercommunication 

¹ Porte à ouverture automatique à l’entrée principale 

¹ Douche thérapeutique (sous supervision) 

 Logement complet, type 3 ½  ou 4 ½ avec 

adaptations: 

¹ Barres d’appui dans la salle de bains 

¹ Douche ajustable 

¹ Hauteur des prises de courant/commutateurs 

¹ Aménagés pour accès en fauteuil roulant 

  Espace de giration  dans  toutes les pièces 

 Rangement latéral sous le comptoir de la salle de 

bains 

 

 

 



Volet II 
Services 

  Obligatoires: 

 Système d’appel en cas d’urgence, de type 
médaillon ou bracelet 

 Locataire-surveillant 

 Deux repas par jour (diner et souper) 

 

  Facultatifs (dont la mise en place pourrait être 
facilitée par l’organisme) : 

 Services de soutien à domicile, aide à la 
personne (aide au bain, à l’habillement, ou autres 
services offerts par le CLSC), aide à la vie 
domestique (entretien ménager, lessive), etc 

 Transport et accompagnement aux services de 
santé 

 Animation 

 Pastorale 

 Coiffure, pédicure ou autres services 

 

 

 

 



Programme de supplément au loyer 

 Entre 20% et 100% des ménages (minimum 15 
logements) pourront recevoir une subvention 
d’aide au paiement du loyer  

 

 Permet à des ménages à faible revenu d’habiter 
les logements  en consacrant 25% de leurs 
revenus au paiement du loyer 

 

 Normes dôoccupation: 
 

 1 personne seule ou un couple: 3 ½ pièces 
 

 1 personne seule handicapée ou 1 couple 
incluant 1 personne handicapée ou 2 personnes 
non en  couple: 4 ½ pièces 

 

 Revenus maximums admissibles1 pour la région 
des Laurentides: 

 

¹ Personne seule ou couple:       24 500$ 

¹ Deux personnes (sauf couple): 30 500$ 

¹
1 Revenu brut de tous les membres du ménage selon la 
dernière déclaration de revenus 

 

 



Simulation  du coût de loyer pour  
personnes admissibles à la subvention du 

Programme de Supplément au Loyer 

 

Pour un revenu annuel de 15 000$ 

= 1250$/mois  x 25%= 312,50$ 

 

 Logement de 3 ½ pièces:   

                                                               1 personne   

             

Portion logement:                                            312,50$ 

+ Charge électricité                                           34,55$ 

Sous-total logement:                                       347,05$ 

Portion services:                                             500,00$ 

-Crédit d’impôts maintien à domicile               116,10$ 

 

Loyer net mensuel:                                        731,00$ 

                                                     

   

                                      

 

 

Simulation  du coût de loyer pour  
personnes admissibles à la subvention du 

Programme de Supplément au Loyer 



Simulation  du coût de loyer pour  
personnes admissibles à la subvention du        

Programme de Supplément au Loyer 
      
  

 Pour un revenu annuel de 24 500$ 

     = 2042$/mois  x 25%= 511,00$ 
 
 

 

 Logement de 3 ½ pièces:    

                                                                             

                                             1 personne  

              

Portion logement:                                          511,00$ 

+ Charge électricité                                         34,55$ 

Sous-total logement:                                     545,55$ 

Portion services:                                            500,00$ 

-Crédit d’impôts maintien à domicile             116,10$ 

 
 

Loyer net mensuel:                                     929,00$ 
 

 

 

                           

 

 

 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour un revenu annuel de 24 500$ 

     = 2042$/mois  x 25%= 511,00$ 

 

 Logement de 4 ½ pièces:  

           1 personne*              2 personnes* 

 

Portion logement:       511,00$                      511,00$ 

+ Charge électricité      38,55$                       38,55$ 

Sous-total logement:  549,53$                     549,53$ 

Portion services:         500,00$                     960,00$ 

-Crédit d’impôts          133,74$                     183,90$ 

 

Loyer net mensuel:   916,00$                  1 326,00$ 

 

*    1 personne handicapée seulement 

*    2 personnes en couple avec critères  

d’admissibilité 

 

Simulation  du coût de loyer pour  
personnes admissibles à la subvention du        

Programme de Supplément au Loyer 



Critères d'admissibilité:  

Personne  âgée de 75 ans et + ou en légère perte d'autonomie. Date Naissance 

Autres membres du ménage âgés d'au moins 55 ans 

J M A 

1) Nom:         2)-a-       

Adressse:         

Ville         

Tel         

Nom:         2)-b-       

Adressse:         

Ville         

Tel         

3) Légère perte d'autonomie:     

Précisez:         

4) Revenus annuels du ménage Oui Non 

1 personne ou couple maximum 24 500,00$     

 2 personnes non couple maximum 30 500,00 $     

                                          

Admissible selon  le critère du revenu     

Formulaire «Demande de logement 
subventionné» 



Formulaire «Demande de logement 
subventionné» 

Pointage (2, 4 ou 6 points) 

Oui Non 

1 personne ou couple maximum 24 500,00$ 2 points       

 2 personnes non couple maximum 30 500,00 $       

ou 

1 personne ou couple maximum 18 500,00 $ 4 points       

 2 personnes non couple maximum 23 000,00 $       

ou 

1 personne ou couple maximum 12 500,00 $ 6 points       

 2 personnes non couple maximum 15 500,00 $       

ou 

Personne seule agée de 65 ans et +et son revenu est égal  6 points       

ou inférieur au montant maximum qu'une personne peut       

recevoir au titre de la pension et du supplément du 

revenu 

  garanti en vertu de la Loi sur la sécurité de vieillesse ou 

Personne seule qui bénéficie du Programmme de 

solidarité  6 points       

sociale pour contraintes sévères ou permanentes à 

l'emploi 

Pointage supplémentaire 

Personne handicapée qui, en raison de son incapacité  5 points       

motrice, ne peut accéder à son domicile ou y circuler de  

façon sécuritaire pour l'accomplissement de ses activités 

courantes 



Formulaire «Demande de logement 
subventionné» 

Pointage supplémentaire 

( maximum 100 points additionnels) 

a) 

Lieu de Résidence: Endroit où réside la personne de façon 

permanente 

Pointage (70 ou 60 ou 10 ou 5 Points) 

b)  

Besoin des services (20 ou 15 et/ou 5 

Points) 

c) Ancienneté de la demande ( 5 points) 

d) Ordre en cas d'égalité 

1Critère de résidence, 2 besoin de services repas,  
3besoin de services: handicap physique et/ou utilisation d'une 

aide 

4 âge du demandeur , 5date d'ancienneté de la demande 

Lieu de Résidence     

Oui Non Points 

5) 

Résident de Labelle  au moins 3 ans durant 

les  

dix dernières années  70 points       

ou 6) Résident à l'extérieur de Labelle,dont un des enfants 

est résident à Labelle, depuis un minimum de 5 ans 

avec lettre d'appui à la demande 60 points       

ou 7) Résident de Vallée de la Rouge, comprenant les municipalités 

de Labelle,La Conception, La Minerve, La Micaza, 

Rivière Rouge et l'ascension depiuis un minimum d'un 

an 10 points       

ou 

8) 

Résident de la MRC des Laurentides depuis au moins 1 

an 5 points       



Formulaire «Demande de logement 
subventionné» 

Besoin des services     Oui Non Points 

9) La condition  de santé d'un membre du ménage nécessite  

l'utilisation du service de repas à temps complet ( 2 repas par jour)  

avec engagement au bail à utiliser ledit service 20 points       

ou 
9) Un membre du ménage entend utiliser le service de repas 

à temps complet ( 2 repas par jour) avec engagement au 

bail 15 points       

10) Membre du ménage dont la condition de santé oblige  

l'utilisation d'une aide( marchette,canne, prothèse,etc.) 5 points       

Ancienneté de la demande   Oui Non Points 

11) Aviez-vous rempli une demande de logement  

à Manoir Labellois en 2009 5 points       

Date:     

Total des points               

Ordre d'attribution si égalité (1-2-3-4-5)           



Formulaire «Demande de logement 
subventionné» 

Choix de logement 

Chauffé, éclairé eau chaude et médaillon d'appel en cas d'urgence Oui 

31/2 pièces 790$/mois   

4 1/2 * pièces 986$/mois   

* Seule une personne handicapée ( avec pièces justificatives peut 

obtenir un 4 1/2 subventionné ou 2 personnes en couple avec  

critères d'admissibilité 

Prix du logement Total 

Revenus annuels du ménage x 25 %   

Charge d'électricité 38,55 $ 

Portion Services incluant 2 repas Oui Non Total 

1 personne 500$/mois       

2 personnes 960$/mois       

Portion Services  (montant applicable si sans repas) 

1 ou 2 personnes 40$/mois/pers   

Montant total  du logement avec services choisis         



Formulaire «Demande de logement 
subventionné» 

Crédit D'impôts pour maintien à domicile 

Applicable seulement pour logements avec services de 2 repas  

Le montant du crédit d'impôt est sujet à changement 

Logement de 3 1/2 pièces 

1 

1personne -116,10     

2 personnes -165,38     

Logement de 4 1/2 pièces 

 

1personne -133,74     

2 personnes -183,90     

Montant du logement moins crédit d'impôts            

J'ai été informé du coût du loyer et des services et je 

désire 

réserver un logement et signer un bail pour le 1 er juillet 

2012 

si un logement m'est attribué   

Signature: 

____________________________

_ 

Signature: 

____________________________

_ 

Responsable:       



Documents à fournir  
Logement subventionné 

 Copie des rapports d’impôts fédéral et 

provincial pour l’année 2011 et ce pour 

tous les occupants du logement 

 Copie des relevés annexés auxdits 

rapports d’impôts( relevé -1-, relevé -

5- TP4, etc. 

 Avis de cotisations ou talons de 

chèques de remboursement d’impôts 

 Si vous êtes actuellement locataire; 

   copie du bail actuel et copie du 

compte d’électricité 

 Si vous êtes propriétaire; une copie de 

vos plus récents comptes de taxes 



Documents à fournir  
Logement subventionné 

 Si vous êtes bénéficiaire d’aide sociale, 
nous avons besoin d’une lettre de votre 
agent d’aide sociale à votre centre local 
d’emploi (CLE)  

 Date de début de vos prestations 

 Montant reçu en 2011 

 Montant reçu  actuellement par mois 

 La composition de votre famille 

 Votre classification à l’aide sociale 
(contrainte sévère, contrainte 
temporaire, allocation d’aide à 
l’emploi, sans contrainte, etc…) 



 
 
 
 
 
 
 
 
Coûts de loyer,  à prix régulier, sujets à 
changement selon l’évolution dossier 
 

  

    Loyer incluant 2 repas/jour,  chauffé, éclairé, eau 

chaude, surveillance et médaillon d’appel en cas 

d’urgence.         

    

 Logement de 3 ½ pièces:   

                          1 personne         2 personnes 

 

Portion logement:              790,00$            790,00$ 

Portion services:                500,00$            960,00$ 

Sous-total:                       1 290,00$         1 750,00$ 

 

-Crédit d’impôts                 116,10$            165,38$ 

 

Loyer net mensuel:       1 174,00$          1 585,00$ 

 



 

 Logement de 4 ½ pièces:  

  

                                      1 personne           2 personnes 

 

Portion logement:           986,00$                986,00$ 

Portion services:             500,00$                960,00$ 

Sous-total:                    1 486,00$             1 946,00$ 

  

-Crédit d’impôts               133,74$              183,90$ 

 

Loyer net mensuel:     1 352,00$            1 762,00$ 

  

*Le crédit d’impôt peut être moindre si les revenus 

sont supérieurs à 52 080$ 

  Coûts de loyer, à prix régulier, sujets   
à changement selon l’évolution du  
                           dossier 



Formulaire «Demande de 
Logement  non-subventionné» 

Critères d'admissibilité:  

Personne  âgée de 75 ans et + ou en légère perte d'autonomie. Date Naissance 

Autres membres du ménage âgés d'au moins 55 ans 

J M A 

1) Nom:         2)-a-       

Adressse:         

Ville         

Tel         

          

Nom:         2)-b-       

Adressse:         

Ville         

Tel         

          

3) Légère perte d'autonomie:     Admissible 

Précisez:             

Grille de Pondération ( maximum 100 points) 

a) 

Lieu de Résidence: Endroit où réside la personne de façon 

permanente 

Pointage (70 ou 60 ou 10 ou 5 Points) 

b)  

Besoin des services (20 ou 15 et/ou 5 

Points) 

c) Ancienneté de la demande ( 5 points) 

d) Ordre en cas d'égalité 

1Critère de résidence, 2 besoin de services repas,  
3besoin de services: handicap physique et/ou utilisation d'une 

aide 

4 âge du demandeur , 5date d'ancienneté de la demande 



Lieu de Résidence     

Oui Non Points 

4) 

Résident de Labelle  au moins 3 ans durant 

les  

dix dernières années  70 points       

ou 
5) Résident à l'extérieur de Labelle,dont un des enfants 

est résident à Labelle, depuis un minimum de 5 ans 

avec lettre d'appui à la demande 60 points       

ou 6) Résident de Vallée de la Rouge, comprenant les municipalités 

de Labelle,La Conception, La Minerve, La Micaza, 

Rivière Rouge et l'ascension depiuis un minimum d'un an 10 points       

ou 

7) Résident de la MRC des Laurentides depuis au moins 1 an 5 points       

Besoin des services     Oui Non Points 

8) La condition  de santé d'un membre du ménage nécessite  

l'utilisationdu service de repas à temps complet ( 2 repas par jour)  

avec engagement au bail à utiliser ledit 

service 20 points       

ou 9) Un membre du ménage entend utiliser le service de repas 

à temps complet ( 2 repas par jour) avec engagement au 

bail 15 points       

  10) Membre du ménage dont la condition de santé oblige  

l'utilisation d'une aide( marchette,canne, prothèse,etc.) 5 points       

Formulaire 
Logement  non-subventionné 



Ancienneté de la demande   Oui Non Points 

11) 

Aviez-vous rempli une demande de 

logement  

à Manoir Labellois en 2009 5 points       

Date:     

Total des points               

Ordre d'attribution si égalité (1-2-3-4-5)           

Choix de logement 

Chauffé, éclairé eau chaude et médaillon d'appel en cas 

d'urgence Oui Total 

31/2 

pièces 790$/mois     

4 1/2 pièces 986$/mois     

Portion Services incluant 2 

repas Oui Non Total 

1personne 500$/mois       

2 personnes 960$/mois       

Portion Services  (montant applicable si sans repas) 

1 ou 2 personnes 40$/mois/pers   

Montant total  du logement avec services choisis       

Formulaire 
Logement  non-subventionné 



Crédit D'impôts pour maintien à domicile 

Applicable seulement pour logements avec services de 2 repas  

Le montant du crédit d'impôt est sujet à changement 

et peut être moindre si les revenus sont supérieurs à 52 080,00$ 

Logement de 3 1/2 pièces 

1 

personne -116,10     

2 personnes -165,38     

Logement de 4 1/2 pièces 

1 

personne -133,74     

2 personnes -183,90     

Montant du logement moins crédit d'impôts        

J'ai été informé du coût du loyer et des services et je 

désire 

réserver un logement et signer un bail pour le 1 er juillet 

2012 

si un logement m'est attribué   

Signature: _____________________________ 

Signature: _____________________________ 

Responsable:       

Formulaire 
Logement  non-subventionné 



Documents à fournir 
Logement non subventionné 

 

 Pièce d’identité 

 

 Preuve de résidence à Labelle ou 
Vallée de la Rouge ou MRC des 
Laurentides 

                                  ou 

 Preuve de résidence à Labelle  d’un 
enfant avec lettre d’appui si applicable 

 

 


